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B U L L E T I N P U J O U R ., 
La parole était hier, à la Çhajmbre, 

aux défenseurs du divorce. M. Léon 
Renault, rr-mmi» i»«ppnrî »p A* u AAMI. 
mission, t'est surtout attaché à répon
dre aux critiques formulées samedi 
Sar II. Legrand, et à soutenir ce para-

oxe que là où fleurit le divorce, la 
moralité est plus grande dans les ma
riages. Après la clôture générale de la 
diseussibn prononcée par 254 voix 
contre 111 sur 465 votants, l'apôtre 
du divorce, M. Naquet» est venu i la 
rescousse, il a mit amende honorable 
de quelques doctrines échappées à la 
fougue de sa jeunesse et a conclu en 
disant que, la question étant mûre, il 
fallait la résoudre. L'attention de nos 
honorables a été quelque peu distraite 
par la présence dans les tribunss d'un 
personnel féminin asses nombreux. La 
discussion sera continuée aujourd'hui. 
On s'attend a un discours de M. Cazot, 
mis en demeure par M. de Gassagnac 
de faire connaître l'opinion du gouver
nement. On a remarqué que M. Flo-
quet avait remplacé, comme déjà il 
1 avait fait samedi, M. Gambette au 
fauteuil présidentiel. 

Les informations d'Athènes consta
tent un apaisement notable dans les 
régions officielles et parlementaires. 
M. Coumoundouros, dans ses conver
sations avec les représentants étran
gers, a protesté contre les bruits d'a
près lesquels le gouvernement grec 
préparerait un invasion en Epire et en 
fhessalie. 

De son côté, la Gazette de l'Allema
gne du Nord publie une communica
tion du ministre do Grèce à Berlin, 
annonçant que les demandes pour être 
autorise à servir dans l'armée grecque 
ne pourront être accueillies, parce que 
les lois censtitutionneties du pays dé
fendent aux étrangers l'entrée dans 
les rangs de l'armée hellénique. 

Il résulte en outre des déclarations 
formelles du ministre Coumoundouros, 
à la Chambre des Députés d'Athènes, 
que le gouvernement hellénique veut 
donc attendre, avant de prendre une 
résolution, le résultat de ces négocia
tions à Goustantinople, contre lesquel
les il s'était élevé, disait-ou, parce 
que le seul fait d'une négociation nou
velle met en question le tracé de la 
conférence de Berlin. Les observations 
faites par les cabinets ont donc un peu 
calmé les esprits à Athènes, et le gou
vernement helléniqne commence à 
reconnaître que l'appui des puissances 
lui manquerait absolument s'il pre
nait, contrairement à leurs conseils, 
une résolution belliqueuse. • 

REHOuVyiEIEHT PARTIEL DD SENAT 
Voici la liste des sénateurs dont le 

mandat expirera à la fin decetteannée. 
Orne. — De Fiers, Poriquet, de la 

Sicotière. 
Pas-de-Calais. — Huguot, Paris, Dt>-

brulle, de Kosamel. 
Puy-de-Bôme. — Salneuvo, Guyot-

LavaJine, de Barante. 
Pyrénées (Basses). — De Lestapre, 

Daguenet. de Gonlaut-Biron. 
Pyrénées (Hautes). — Ad net, Cazalas. 
Pyrénées-Orientales. — Massoi; Arago. 
Khône. — Mangini, Perret. Millaud, 

Vallier. 
Saô; e (Haute-,;. — Jobard, Dufournel. 
Saéne et Loire. — Général Guillemaut, 

Mathey Demole. 
Savoie. — Parent, d'Alexandry. 
Savoie (Hauts). — Chardon. Chau-

montei. 
Sarthe. — De Talhuuèt. Caillaux, Vo-

tillart. 
Seine. — Victor Huge, de Frevcinet, 

Herold, Tolain, Peyrat. 
Seine-Inférieure. — Pouyer Quartier, 

Ancel, général Robert, plus M. Rouland, 
décédé. 

Seine-et-Marne. — Koucher de Carcil, 
Adam. 

Seine et Oise. — Léon Say, Gilbert-
Martin, Feray. 

Sèvres (Deos).—Monnet, Taillefert. 
Somme. — Dauphin, de Rainneville, de 

Dompierre d'Hornoy. 
Tarn. — Espinaas*. de Voisins- Laver-

n iére. 
Tarn-et-Garonne. — De Preissae, Deil 

breil. 
Vax. — Charles Bran, Ferrouillat. 
Vaucluae. — Pin. Grenier. 
Vendée. — Gaudtaeau. de Cornulier, 

Halgan. 
Vienne. — Général Arnaudeau, géné

ral de Ladmirmnldt. 
Vienne. (Haute). — Teitserenc de Bort, 

Ninard. 
Vosges. — Claude, Georges, plus M. 

Clandot, démissionnaire. 
Yonne.— Bdouard Charton, Ribiér*. 
Boiter*. — Vieilard-MigeoB. 
Oran. — Pommbl. 
Inde française. — Do*bessayn=s do Ri-

chaipont. 
Le mouvement intéresse donc 29 

départements et porte sur 73sénateurs, 
dont 32 appartiennent à la droite et 43 
à la gauche. '' 

. . . . . 

La France Nouvelle cite un fait qu* 
nous ne saurions passer sous silence : 

« Dins une pauvre chambre de la rus 
Oberkampf vivait un jeune ménage qui, 
après avoir été très heureux jusque là, 
était tombé dans la misère par suite d'une 
grave maladie du mari. 

» Depuis six mois, il se mourait. Un 
nouvel enfant allait augmenter la famille. 
Le mari agonisait et la femme, près d'ac
coucher, n'avait qu'un lit. 

» Dans la nuit d'avant-hier, 1e mari 
sentit la mort le gagner et la femme fut 
prise de douleurs. A sept heures., M. Ber
ger, c'est ainsi qu'il se nommait.se tourna 
contre la muraille pour que sa femme ne 
le vit pas mourir. Quelques instants plus 
tard, Mme Berger mettait au monds «on 
second enfant, toute seule, ayant pour se 
réchauffer le cadavre déjà froid de son 
mari. ' 

» Quand elle eut assez de force pour 
appeler, une voisine accourut et porta 
les premiers soins à cette malheureuse. 

» Puis elle alla prévenir l'assistance 
'publique, que dirige M. Quentin. 

'» Savez-vous ce qu'envoya cette richis
sime administration pour secourir cette 
horrible misère t i 

• TROIS FRANCS, et elle donne soixante 
mille francs de traitement à son direc
teur, et elle a on personnel très nom
breux, et qu'elle paie très cher 1 

« Elle donne tro s francs pour secourir 
uae femme en couches, nourrir deux 
enfants, enterrer un mari I Ce fait se 
passe de commentaires. » 

CHAMBRE DES DËPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 7 février 1881 
PRÉSIDENCB DS M. FLOQUKT, vice-président. 

La Chambre reprend la discussion sur le 
divorce. 

On signale la présence* dans une tribune de 
la baronne do Kaulla. 

M. LÉON RBNAULT dit que la commission 
propose le divorce limité, comme suprême res
source, dans le cas d'adultère, de condamna-
Uou infamante, de sévice. 

L'orateur s'efforce de réfuter le discours pro
noncé samedi par M. Louis Legrand. Il relève 
l'exagération des prétendus dangers du di
vorce: il expose les garanties dont il serait 
entouré. La Commission s'est inspirée de la lé
gislation de 1899. 

Selon M. Renault, les effets de la séparation 
de corps dépassent les inconvénients du di
vorce. 

L'union est illogique quand la séparation est 
prononcée; pourtant le divorce est impossible 
d'après le code-civil. 

Le divorce ne nuira pas aur intérêts des en
fants ni à ceux des parents; il ue fermera pas 
la porte a la réconcUiation. 

11 y a une plus grande moralité et une plus 
grande proportion dans le mariage chez, les 
nations ou le divorce existe. 

M, Renault poursuit la réfutation des argu
ments présentés par M. Legrand en disant que. 
les divorces sont moins nombreux que les sé
parations de corps dans les pays ou celte loi 
existe. 

L'orateur expose les statistiques du divorce 
en Angleterre, en Hollande, eu Russie et en 
Alsace-Lorraine. Il pense que le divorce fonc- . 
lionnera aussi bien chez les races latines q*o 
ckez les : aces Slaves. 

« En France, dit-il, on conservera au divorce 
un caractère exceptionnel, parecque la nation 
est catholique La question est mûre, el la so-
lutiou est attendue dans un terme produis. » 

M. Renault dit que le divorce serait un act-
dâuiocratique et humanitaire. (Applaudisse 
ments a gaucho et au centre.) 

M. PAUL DU CASSAONAC demande l'avis du 
gouvernement sur le passage deladiscussion, 
lequel est décidé Dur 834 voix contre 211. 

M. LB PRÉSIDENT met en discussion 1» contre 
projet présente par M. Urumel, remplaçant le 
divorce par la séparation de corps. 

Kl. NAQUET combat l'idée que le divorce 
nuirait aux lemmes,le divorce est une toi mo
ralisatrice et la situation des femmes divorcées 
est supérieure aux femmes séparée de corps. 

M. Naquet rappelle le divorce du prince de 
Monaco qui a été autorise PAT le pape. 11 dit 
que les catholiques repoussent le diTurce en 
haine du mariage civil dont il est la consé
quence. 

La suite de la discussion est renvoyée a 
demain. 

La séance est levée» 
m 

CHAMBRE DE COMMERCE DE ROUBAIX 
Séance du 2 Jiorier 1881 

Installation des membres élus le 28 dé
cembre telO et renouvellement du bu
reau. 
Etaient prétenta MM. Constant Gorle-

froy, adjoint an maire do la ville de Rou-
baix, A. Del fosse, président de la chambre, 
Screpei-Roussel, vice-président, Volde-
mar Lestienne, Molte-Bossut, Julien La-
gacbe fils, Eloy-Uuvilher, Henri Mathon, 
Parent-Monfort, François Roussel, Vin-
chon. 

Absent avec justification M. Gustave 
Wattinne, en voyage. 

Absent sans justification M. Funck. 
M. l'Adjont procède à 1 installation des 

membres élue le 28 décembre dernier. 
Procès-verbal do cette installation est 
dressé dans la forme suivante. 

Nous Constant Godefroy, adjoint au 
maire de le ville de Roubaix, 

Vu le procès-verbal de l'élection qui 
a eu lieu le 28 décembre 1880 pour le 
renouvellement partiel de là Chambre de 
Commerce ; 

Vu la lettre du 21 janvier 1881 par 
laquelle M. le Préfet du Nord, en nous 
annonçant que les opérations ont paru 
régulières à M. le Ministre et qu'il peut y 
être donné cours, nous délègue pour pro
céder à linsstaHatioQ des nouveaux mem
bre* ; 

Avons déclaré installés en leur qualité 
de membres de la chambre de commerce de 
Roubaix MM. Aiinô'Belfosse, Motte-Bossut 
et Parent-Monfort, lesquels ont signé avec 
nous le présent procès-verbal. 

Nous avons ensuite invité la chambre 
à procéder, à l'élection ds son bureau. 
Quatre scrutins successifs ont donné les 
résultats suivants : MM. Aimé Delfosse, 
{président, Scrépel Roussel, vice président, 
Alexandre Vinchon, secrétaire, Henri 
Mathon, trésorier. 

M. l'Adjoint s'étant retiré,' M. Delfosse 
prend place au fauteuil et déclare la 
séance ouverte. 

M. Io Président fait part à la chambre 
qu il a reçu, de M. le Receveur do la Poste 
à Roubaix, l'avis que la mesure qui a 

établi une levés supplémentaire des 
boites du centre était étendue aux autres 
boites, de telle sorte que la levée du 
bureau central, à 7 heures 45 minutes du 
soir, au lieu de 8 h. 45, était assurée pour 
toutes les lettres et pour tous les quar
tiers de la ville. 

Le négoce se plaint des retards parfois 
considérables qu'éprouve la .correspon
dance télégraphique entre Roubaix et 
Tourcoing ; relards qui tiennent à ce que 
la voie est dépourvue d'un fil spéciale
ment affecté à celte correspondance et 
que souvent 11 faut attendre pour trans
mettre un télégramme, si pressé qu'il 
£uisse être, que le fil commun soit libre. • 

a chambre décide qu'elle sollicitera dé 
l'administration des Postes, et Télégra
phes, l'établissement d'un fil spécial qui 
unisse les deux villes de manière à assu
rer une prompte transmission des dépê
ches. 

M. le Président soumet à la chambre 
les propositions de MM. les ingénieurs de 
la navigation en ce qui concerne la chô
mage, en 1881, des canaux et rivières 
navigables du département du Nord. — 
La chambre déclare n'avoir d'observa
tions à faire sur aucune des propositions 
de MM. les ingénieurs. 

La chambre nomme une commission, 
composée de MM. A. Delfosse et Henri 
Mathon, chargea de répondre au ques
tionnaire annuel envoyé par la direction 
du commerce extérieur pour la fixation 
des valeurs de douane. 

La Chambre de commerce du Havre fait 
des démarches auprès des Compagnies do 
Nord et de l'Ouest pour obtenir ia créa
tion de trains rapides, riâ Amiens, entre 
le Havre, le nord de la France, la Belgi
que et 1 Angleterre. La Compagnie de 
1 Ouest se montre disposée, en ce qui la 
concerne, à faire droit à cette réclama
tion. Il reste à obtenir l'assentiment de 
la Compagnie du Nord, et les intérêts de 
notre circonscription étant également 
engagés dans la question, on compte sur 
notre intervention en cette circonstance. 
La Chambre décide qu'elle joindra ses 
efforts à ceux de la Chambro de com
merce du Havre en faisant dans le même 
but des démarches auprès »'.e la Compa
gnie du Nord, et en appuyant sur cette 
considération que les relations entre le 
Havre et notre région sont actives,et que 
le transport des marchandises est consi
dérable, et que plus les nombreux ache
teurs du Nord qui fréquentent le marché 
du Havre auront de facilités à se dépla
cer et plus importantes seront leurs affai
res et plus les Compagnies profiteront 
des transports de marchandises-. 

Depuis quelques années le gouverne
ment a consacré une somme déjà consi
dérable à des degrèvemets et l'on recher
che à quelles sorte.» d'impôts seront 
appliqués les nan—MTriéprèvaments^tia 
l'augmentation croissante des recettes 
publiques a rendus possibles. Or, il est un 
impôi qui réclame la priorité commeétant 
particulièrement lourd, c'est l'Impôt qui 
frappe les transports à grande vitesse. 
Colui là, cause inévitable de l'accroisse
ment du prix de revient des objets de 
consommation, atteint tous les contri
buables indistinctement ; sa suppression 
répondrait donc au vœu général. 

En ce qui concerne les intérêts du com
merce et de l'industrie qui, dans la situa
tion que leur a faite la nouvelle législa
tion douanière, demandent impérieuse
ment une protection efficace et entière, la 
réduction accordée à la pelite vitesse n'a 
donné qu'une satisfaction insuffisante 
dans la question des transports. L'usage 
de la grande vitesse estdevenu et devient 
de plus en plus une nécessité dans JSien 
des cas et l'impôt qui a été maintenu 
pèse trop lourdement sur une grande 
partie de nos transactions. 

La chambre décide qu'à l'exemple de la 
plupart des chambres de commerce, elle 
sollicitera l'appui de M. le Ministre de 
l'agriculture et du commerce pour obte
nir du Gouvernement la suppression ds 
cet irnpôt~établi à titre de sacrifice tem
poraire, après la guerre, et dont le ma n-
lien n'est plus justifié par les nécessités 
budgétaires. 

Une pétition a été soumise à laChambre 
des députés par un groupe d'actionnaires 
de diverses sociétés anonymes et com
merciales pour demander que, lorsqu'il 
s'agit de l'état de faillite d'une société 
anonyme par actions, la liquidation n'en 
soit opérée qu'avec le concours d'un 
comité de ses actionnaires, nommé entre 
eux par substitution au conseil d'admi
nistration,au lieu de l'être exclusivement 
par un ou plusieurs syndics qui, dans la 
pratique, sont systématiquement les re
présentants des créanciers ; — el que, 
dans aucun cas, sans urgence, les action
naires ne puissent être poursuivis en 
paiement de leurs actions, préalablement 
a la constation finale de l'insuffisance de 
l'actif, comme le soraient les débiteurs 
ordinaires qui n'ont aucun droit ni aucun 
intérêt A s'immiscer dans la liquidation. 

La chambre de commerce de Roubaix 
après avoir pris ' connaissance de ladite 
pétition et de la déclaration d'adhésion 
du comité de commerçants actuellement 
en instance près de la Chambre des dé-

Futés pour la réforme de la loi sur les 
aillites, déclare appuyer de ses vœux le 

principe défendu par les pétitionnaires et 
se joindre à eux pour obtenir qu'il soit 
sanctionné législativement. 

Il est constant, comme le dit la décla
ration du comité que les actionnaires de 
toute société anonyme, restés étrangers 
à l'administration ds la société, sont tout 
autant victimes de la mauvaise gestion 
des administrateurs que les créanciers 
de cette société. Il est donc de toute injus
tice que. dans les opérations de la liqui
dation, la réunion des actionnaires qui, 
le plus souvent, ont un recours à exercer 
contre les administrateurs individuelle
ment, se trouve, vis-à-via des créanciers 
de la société, sans droit pour critiquer 
l'admission <*es créances, faute de repré
sentants légaux qui prennent la défense 
de leurs intérêts, à défaut des adminis
trateurs qui ont fui ou qui ont déserté la 
cause des actionnaires qu'ils étaient char
gés de soutenir. 

En ce qui concerne 10 droit, pour les 
liquidateur» représentant la masse des 
Créanciers, de réclamer des actionnaires 
le complément du prix de leurs actions, 
il n'est pas moin , tl'intôrêt public qu'il 
soit Iiu.it6 par la loi et qu'il, né puisse 
s'exercer qu'au cas où l'insuffisance de 
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* LïndûWfe du tis*s»ge et «Te la filature 
étant complètement distincte de celle du 
fer, de la charpente ou de la censtr uctiea, 
les règlements et usage* en diffèrent 
d'une manière absolue, et il est notoire 
que les prud'hommes de ces dernières 
catégories n* peuvent être compétents 
pour juger les différends survenant entre 
les patrons et les ouvriers des premier* 
et deuxième catégories. 

> La création de ce conseil spécial est 
d'autant plus motivée que les première et 
deuxième catégories fournissent à elles 
saules 97 0/0 des causes appelées devant 
les prud'hommes, les deux autres catégo
ries n'apportant qu'une proportion Insi
gnifiant* de a 0/0. > 

La Chambre, trouvant fondées les rai
sons invoquées par les pétitionnaires, 
décide qu'elle appuyer», prés d* M. le mi
nistre, leur, demande tendant à la créa
tion d un conseil de prud'hommes spécial 
à l'industrie du tissage et de la filature. 

(La suite à demain.) 

LliAMm. 

ROUBAIX-TOURCOING 
• t l e r x ï o r * d e 1 » F r a n c e 

Pendant tout* la soirée d'hier et une 
partie do la nuit, un vent violent, accom
pagné de grêle mêlée de neige, qui fon
dait aussitôt à terre, a soufflé en tempête 
sur la ville. 

C'est bien la réalisation de la bourras
que annoncée par le bureau météorolo
gique du New-York Herald du 6 au 8. 

Ce matin, les rues de Roubaix étaient 
jonchées de tulles, de débris de cliemi-
né*s. 

La tempête a continué aujourd'hui avec 
une violence non moins grande. Entr'au-
tres accidents, on nous en signale un 
survenu à 11 heures, dans la rue des 
Anges. Une pelite fille, en sortant de 
l'école, a été grièvement.blesf ée par une 
ardoise tombée d'un- toit. 

Dans la campagne, beaucoup d'arbres 
sont déracinés, ,_ 

Un dè*5 échafaudages de 1 Hôtel-de-
Ville de Teurcoing s'est écroulé ce matin, 
vers 10 heurep,sous Ks efforts de la bour
rasque qui se déchaîne {sur Tourcoing et 
les environs depuis bientôt vingt-quatre 
heures. 

Une femme qui passait, Mme Quivy, 
boulangère, rué de Paris, a été engloutie 
sous les matériaux disloqués. 

La malheureuse femme a été littérale
ment broyée. 

Le docteur Dewyn appelé n'a pu que 
constater le décès. 

Cet échafaudage effondré* était un 
échafaudage roulant, mesurant 20 mè
tres de hauteur aur 6 mètres carré de 
base. Il était construit en très-forte char
pente ; il a fallu un terrible coup de vent 
pour le désarticuler. 

Ce matin^entrehuit et neuf heures, un 
jeune homme de la rue Archimède, 
nommé Losfeld, a tenté de se donner la 
mort en absorbant une certaine quantité 
de chlorate de potasse. 

M. le docteur Gouttière, appelé aussi
tôt, a administré au malade un contre
poison qui l'a bientôt mis hors de dan
gers. 

Il parait que M. Losfeld aurait essayé 
de s empoisonner à la suite de contrarié
tés de famille. 

Les hommes de la classe 1866 sont in
vités à se présenter à la gendarmerie, rue 
des Arts, pour y réclamer leurs livrets. 

On écrit de la commune d* Luingne.au 
Courrier de l'Escaut : Nous apprenons 
que la section dramatique du Cercle 
Saint Joseph de Roubaix vient d'offrir 
son bienveillant concours à la Société 
l'Union Chorale, pour donner un concert 
au bénéfice des pauvres de la commune. 
Nous félicitons ces Messieurs les Roubai-
siens de leur bonne œuvre. Espérons que 
la renommée dont ils jouissent à bon 
droit attirera beaucoup de monde et qu'ils 
contribueront à faire une recette fruc
tueuse, dont les pauvres leur soront re
connaissants. 
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influer en rien sur la liberté du vote, 
il y voit une violation du secret du " 
et il annule l'élection pour. cette ^au*4-

» Il nous est difficile d'ap*rcevolr»en quoi 
cette annulation pourra réparer cette 
violation, et en quoi catta violation, ac- \ 
complie, après que le vot* était acquis 
pouvait vicier l'ôlectien. » • 

Il résulte des débats qui ont eu lieu 
devant le Conseil d* préfectur*, qu* si las 
bulletins n'ont pas été brûles, c'est que 
des électeurs présents, parmi lesquels se 
trouvaient des protestataires, s en sont 
emparés... Nous voulons bien penser 
qu'il n'y avait pas là un mot d'ordre, 
nous sommes persuadés, convaincus, qu* 
si l*s radicaux d* Cysoing ont mis oes 
bulletins dans leur* poches, c'était seule
ment pour allumer leurs pipes, selon 
l'expression de l'un d'eux ; qu'ils n'ont 
pas un instant songé à faire naîtra un 
cas d'annulation qu'ils pourraient invo
quer ensuite devant le Conseil de préfec
ture ; soit, nous voulons croire tout cela, 
mais l'observation d* la Vraie Franee 
n'en subsista pas moins toute entière : 
l'élection était acquise ; qu'on ait ou qu'on 
n'ait pas brûlé les bulletins, Cysoing 
n'en avait pas moins donné la majorité a 
la liste de M. Parent-DeUnselle : la vo
lonté des électeurs était formelle et la 
décision du Conseil de préfecture a lieu 
de nous surprendre... Il suffira donc dé
sormais qu* les vaincus d'un scrutin 
s'emparentdes bulletins après ie dépouil
lement pour réussir à faire annuler une 
élection ? Le moyen est vraiment com
mode et les gens peu scrupuleux ne se 
feront, sans doute, pas faute de le mettre 
en pratique à l'avenir. 

Cysoing va donc être appelé à recom
mencer ses élections municipale*. Nous 
qui connaissons l'opinion de cette impor
tants localité, nous savons bien que le 
résultat n'en sera guère différent de ce
lui qui était acquis le soir du 9 janvier; 
nous douions même que la Préfecture 
réussisse à faire nommer l'homme d* son 
choix, celui qu'élis veut comme maire, 
qu'aile vaut 4 tout, prix, dût on le voir 

it*BWW>Mti!WMSi"~M et, en face de la 
majorité hostile; rester seul, toujours 
seul avec son... écharpe. 

M. Neveux est nommé instituteur-
adjoint, à Bousbecque, en remplacement 
de M. Damonneville, appelé aux mêmes 
fonctions, à Armenitères. 

On lit dans la Vraie France : 
« On sait qu'aux avant dernières élec

tions municipales^ les républicains de 
Cvsoing n'avaient pu faire asseoir au 
Conseil-qu'un seul de leurs candidats. 

> Naturellement, M. le préfet en fit le 
maire de la commune. 

» Aux élections du 9 janvier.les républi
cains forent plus malheureux encore: 
le maire'de M. le préfet ne fut pas même 
réélu conseiller municipal. La liste ds ess 
affreux réactionnaires passa tout entière. 
Pas un seul républicain pour en faire un 
maire! Pauvre préfet 1 » 

> Vite, eue protestation contre ces élec
tions est faits par les frères et amis. 

» On y accumule griofs sur griefs : l'un 
des assesseurs de M. le maire au bureau 
n'aurait su ni lire ni écrire. M. Parent, 
le chef des réactionnaires, aurait exercé 
toutes sortes de pressions sur ses ou
vriers. Il aurait même été jusqu'à les 
conduire à la messe le jour de la fêle de 

'la Société mutuelle dont il est le prési
dent !M Enfin, ses amis et lui auraient 

' fait distribuer des bulletins sur lesquels 
il y avait certains nmn^manuscrita, et 

; cela dans le but dq^ponsoïr^reconnaître 

' * " i \ &/j$J 

VEmaticipateur s'indigne avec raison 
des calomnies anonymes qui s'ôt aient 
chaque jour dans les feuilles rouges. 
C'est surtout le Petit Nord que le jour
nal de Cambrai prend à partie : 

« Rien n'est plus commode, dit-il. Per
sonne ne peut l'attaquer, puisque per
sonne n'est nommé. Mais la diffamation 
est lancée ; le mensonge produit son 
effet ; le but est dono atteint. C'est tout 
ce que désiraient oes messieurs. 

• Comme échantillon de savoir faire, 
voici un morceau découpé dans le numé
ro d'aujourd'hui de la susdite feuille : 

LB MOUTARDII* DU rAFR. — Jeudi dernier, 
des élèves d'un collège du département d» 
Nord, revenaient d* promenade lorsqu'il ren
contrent M. 1* curé d'A , qui retournant 
chez lui. Presque tous le saluent ; seuls, qu«l-
§ues grands, tout à leur coaversation sans 

ouïe, ne le voient pat, et gardent leur xésl 
sur leur tête. M. le curé vexé, s'élance vers 
le maître et sans oter son chapeau, lut « t 
d'un ton furieux:«Cosun*nt Iles élève» d* votre 
établissement ne saluent donc sias I > — Mais 
M. le curé, répond le martre, fort poliment t 
en retirant son chapeau, les élèves vous ont 
salué et si quelques-un» ne l'ont pa» Tan, eest 
qu'il» ne vou» ont pas aperçu ; d allieur», a-U 
il ajouté avec autant d* sen sens que ara-pro
pos ce me semble, j * crois que les élèvM ne 
sont pas obligés de vous saluer. 

M. le curé aurait beaucoup mieux tait de 
passer son chemin sans mot dire et de ne pas 
chercher t attirer l'attention sur lui. Si 1 on en 
croit la renommée, ce digne abbé qui veut que 
tout le monde «incline devant loi et qui se 
croit sans doute le moutardier su pape, a 
pourtant plus d'une peccadille, sur la cons
cience. Les galanteries n* lui sont pas étran
gères et certaine religieuse, d un couvent bien 
connu, pourrait nous en dire quelque chose. 

« Voilà le coup. 
» Quel est le curé d'A...f Allez y voir. 

Quelle est la commune commençant par 
A...? Il y en a peut-être deux cents dsns 
la Nord. „ . 

» Ce qu'il faudrait que nous fissions, 
nous autres gens aimant la vérité, ee 
serait de nous servir de* mêmes armes, 
et de raconter, par exemple, de petites 
histoires dans le goût de la suivante : 
U n RépnbltosstBi ceeesBC 11 y « H a 

L'histoire s» passe dans une des principal** 
communes d'un département voisin. M. X*»», 
bien eonnu.dont les utilités et les escroquerie» 
sont célèbres, a forcé, l'année dernière, son 
premier contre-maître à épOusernee aroiesse 
5e Parts, avec laquelle ledit M. X***. «do? la 
renommée, avait «u des relations plus qu ami
cales, dont l'état-civil conserve même des 
traces. Le coalre-malirs regtmbaitt avait été 
d'abord, mesian* de r—vo*- <r • . . . . 

Coanse il maintenait «on refa», os lui i t 
co .«prendre que s'il ne cédait paslen ferait 
connaître au parquet un vol d* 10,000 fr dont 
il s'était jadis rendu coupable. Ce pauvre dlakl* 
céda, *t reçut par reeemmistune* cmo. H o u 
francs, — nous «pécinon» te* chlnres — peur 
chacane de celles que comporterait racle se 
mariage. 11 j en eut trois : ci, QUINZB UIIX* 
FRANCS. 

Ayant casé cette dréless*. M. X... qu* a le 
cœur aussi amoureux du changement qu on 
ministère républicain, songea à ea déc**er 
un* autre. Il y réussit sans grands difficulté. 
C'était mademoiselle l'Institutrice — laïque et 
obligatoire — de la commun*. Scandale l -re
voit* de la moral* publique I Bref, M 'X... 
manda ue second contre-maître. Et taw}*»-
reaux mille-franc» raccommodèrent ce • « v u 
accroc lait dans les pages se rétat-avU légi
time. 

Mais croyez-vous qu* ce fut tout T N*nni. A 
rb*ure qu'il est oa cherche en troUièm* 
eontre-mattre. Avis aux amateurs. Comme 
précédemment, 1* prix est ernq mffl* rranes. 
Ne pas se présenter sais d'excellentes ré#»-
rsaces républicaine*. 

ah* 
fouille* ronges 

Hier, à Onze heures, ont e a lieu, en 

Une foule «yrapathique accompagnai i 
le deuil, qui était conduit par M. Pierre 
Legrand, député et par M. Géry Legrand. 
maire as, LiUe, le* des» fils de la défunte 

Toute l'administration municipale avec 
les chef» de* divers service*, assistaient 
à la ceré monie funèbre. 

Mou* avons remarqué au nombre de* 
assistants MAL PaulCambon, Masure, 
Bouff, Vaa der Straeten, Crespel-Fillon 
et Catel-Be ghin, anciens maires de la 
ville, beauoo up de conseillers municipsux 
M. Pareaty, vice-président du tribunal 
civil, MM. Ern*st Desmortiers ot Demeu-
nynclc, m ombres du conseil général du 
Nord etc., etc. 

Plusieurs couronnes couvraient le cer
cueil ; une, entre entre autres, avait été 
offerte par la Société du Cercle du 
Nord. 

L'ab soute a été donnée par M. le cure 
de là paroisse. 

Le convoi no s'est mis en route pour 
le cimetière de l'Est qus vers une heure 
de 1 eprèe-midi. 

Par décrets du 2 février : 
i» M. GuiUemenot est maintenu com

missaire dé police à Bailleul. 
S* M. BolltB, ancien instituteur-adjoint, 

est nommé commissaires de police à 
Estaires,en remplacement de M. Muraillet 

Par arrêté du 4 février, M. Parent, 
commis de* contributions indirectes à 
Dunkerque, passe à Lille, en même que-

Hier, lundi, à deux heures, a eu lieu, 
dans la grande salle des adjudications, à 
la préfecture, la revue annuslle des gar 
des-çhampêtree de l'arrondissement de 
Lille. 

M*. le générât jÛfrdour, «smmandsSH ta 
1 '• brigade de cavalerie, a été autorisé à 
porter la grand'eroix de l'ordre de Fran
çois Joseph d'Autriche, qui lui a été con
férée par ce souverain. 

L'enquête ouverte, à propos ds* deux 
enfants abandonnés trouvés à ta porte 
do l'Bespice-Général de Tourcoing, sa
medi soir, a amené la découverte de leurs 
parents. 

Le père est un tieserand nommé Henri 
P... Il vit séparé dé sa femme. 

Les deux enfants dont l'un a 3 mois st 
l'autre 11 mots environ, avaient été mis 
en nourrice, en présence de cette désu
nion complète, de leurs parent*, mats la 
personne chargée de les soigner, ne pou
vant obtenir aucune rémunération, rap» 
Kirla les deux malheureux enfants é " 

nr père. 
Celui-ci a déclaré, qu'alors étant dans 

l'imposMbilitê ' de le* nourrir, il s/était 
résolu à les abandonner dans les condi
tions que nous avons précédemment 
exposées. . * 

La Lys rentre lentement dans son lit, 
mais tes plaines entre Werwfcq st Menia 
n'en restent -pas moins encore complets-
ment submergée*. 

La bsnsee* des sanx s'était prononcée 
d'une manière très-sensible, hier et 
avant-hier, mais en présence ds l'oura
gan survenu estte nuit avec la plul* 
tombés sn abondance, la crus s'sst faits 
ds nouveau dans des proportions désas
treuses. 

A F F A I FIE 
DE LA 

Bue du Blanc-Ballot 
A L I L L K 

ACTE DACCUSATIOI 
Dobbelaere, l'accusé dans l'af

faire 4e la Bue du Blanc-Ballot, va 
comparaître prochainement devant 
la Cour d'Assises de la Flandre 
Orientale. Notre correspondant de 
Gand nous transmet aujourd'hui 
racte d'accusation que M. le pro
cureur-général vient de faire signi
fier à Dobbelaere. En voici le texte : 

Le procureur-général près fa Cour 
d'appel de Gand expose que la chambre 
des massa sn aoeasattoa de la dite cour a, 
par arrêt du huit janvier mil huit cent 

3uatn» vingt-un.renvoyé devant la cour 
'assises de la Flandre Orientale, 

«d* née* 
D*oW 

*sl 
Marielcarke, actuellement détenu sous 
l'aoon*atk>n ds double assassinat suivi 
de vol d» valeurs, crimes prévu* par tes 
articles 398, 883, 3W, 4M, 467 et 495 du 

' (al. 
e"!ls procureur-général qus de 

ITaetruotion résultent les faits suivante : 
] De 4 septembre 1880, dans r*apTè»-mldi, 
ta **up*ur, l'épouvante se revendaient 
dans LUI*. Un crime horrible venait d'ê
tre découvert. Ver* trois heures de 
1 après-midi la polies avait été avertie 
qu'une odeur infecte-ee dégageait d e l à 
maison portant les*-90, située dans la 
rus du Btano-Bal lot, habitée par les da
mes Btéonore Wepierre, veuve Wajt^s 

nommait.se
Luingne.au

